
ARTICLE 9 

MODALITES DE SAISINE ET D’ACTION 

 
1. Le Conseil de paix et de sécurité prend les initiatives et conduit les actions 
qu’il juge appropriées concernant les situations de conflit potentiel ainsi que celles 
où des conflits ont déjà éclaté.  Le Conseil de paix et de sécurité prend également 
toutes les mesures requises en vue d’empêcher qu’un conflit pour lequel un 
règlement a déjà été trouvé ne dégénère à nouveau. 
 
2. A cette fin, le Conseil de paix et de sécurité utilise les moyens à sa discrétion 
pour se saisir d’un conflit ou d’une situation, soit à travers l’action collective du 
Conseil lui-même, soit à travers son Président et/ou à travers le Président de la 
Commission, le Groupe des sages et/ou en collaboration avec les Mécanismes 
régionaux. 
 


